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Circulaire du 8 février 2011 relative à la mise en œuvre du Programme opérationnel FEP
(articles 24 et 33) arrêt temporaire d’activité de la pêche à la civelle par les pêcheurs profes-
sionnels en eau douce, du 9 au 28 février 2011

NOR : DEVL1104793C

(Texte non paru au Journal officiel)

Résumé : la présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre de la
mesure d’arrêt temporaire prévue par l’arrêté interministériel de la ministre de l’écologie, du déve-
loppement durable, des transports et du logement et du ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire, en date du 7 février 2011, relatif à
l’application aux pêcheurs professionnels en eau douce de l’arrêté du 31 janvier 2011 relatif à la
mise en œuvre de l’arrêt temporaire d’activité de la pêche à la civelle.

Catégorie : mesure d’organisation des services retenues par le ministre pour la mise en œuvre des
dispositions dont il s’agit. Directive adressée par le ministre aux services chargés de leur appli-
cation, sous réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles. 

Domaine : agriculture et pêche ; écologie, développement durable.

Mots clés liste fermée : <Energie_Environnement/>

Mots clés libres : indemnisation, arrêt temporaire, pêche professionnelle en eau douce, pêche dans
les eaux intérieures, anguille, civelle.

Références :
Règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à

l’exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune des
pêches ;

Règlement (CE) no 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la
pêche ;

Règlement (CE) no 498/2007 de la Commission du 26 mars 2007 portant modalités d’exécution du
règlement (CE) no 1198/2006 du Conseil relatif au Fonds européen pour la pêche ;

Programme opérationnel France 2007-2013 du Fonds européen pour la pêche,
CCI : 2007 FR 14 F PO 001 modifié ;

Code de l’environnement, notamment ses articles L. 434-6 à L. 434-7, R. 434-34 à R. 434-38 et
R. 436-65-1 à R. 436-65-8 ;
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Arrêté du 31 janvier 2011 relatif à la mise en œuvre de l’arrêt temporaire d’activité de la pêche à
la civelle du 1er au 21 février 2011 ;

Arrêté du 7 février 2011 relatif à l’application aux pêcheurs professionnels en eau douce de
l’arrêté du 31 janvier 2011 relatif à la mise en œuvre de l’arrêt temporaire d’activité de la pêche
à la civelle applicable aux seuls pêcheurs maritimes.

Date de mise en application : immédiate.

Pièces annexes :
Annexe I. – Demande de subventions publiques. – Arrêts temporaires pêche fluviale - Fonds

européen pour la pêche (FEP).
Annexe II. – Dossier de liquidation de subventions publiques. – Arrêts temporaires pêche

fluviale - Fonds européen pour la pêche (FEP).
Annexe III. – Fiche de contrôle de présence de l’embarcation (apparaux/engins de pêche) à

l’emplacement désigné.
Annexe IV. – Contrôle sur pièces.

Numéro d’homologation Cerfa :
14360*01 Dossier de liquidation de subventions publiques. – Fonds européen pour la pêche

(FEP).
14364*01 Demande de subventions publiques. – Arrêts temporaires pêche fluviale - Fonds

européen pour la pêche (FEP).

Publication : BO ; site : circulaires.gouv.fr.

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre
de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire,
à Mesdames et Messieurs les préfets de département ; Mesdames et Messieurs les directeurs
départementaux des territoires (et de la mer) ; Monsieur le directeur général de l’ONEMA ;
Monsieur le directeur général de FranceAgriMer (pour exécution) ; Messieur les directeurs
interrégionaux de la mer ; Mesdames et Messieurs les délégués à la mer et au littoral ;
Monsieur le président du CONAPPED (pour information).

S O M M A I R E

1. Cadrage juridique

2. Plan de financement de la mesure

3. Instruction des dossiers

3.1. Dossier de demande d’aide
3.2. Instruction des demandes d’aides et de liquidation
3.3. Attribution des aides
3.4. Paiement de l’aide

4. Contrôle

4.2. Vérifications relatives au navire
4.3. Vérifications relatives à l’équipage
4.4. Vérifications relatives à l’entreprise
4.5. Vérifications relatives aux arrêts temporaires déjà indemnisés

1. Cadrage juridique

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre de la mesure
d’arrêt temporaire prévue par l’arrêté interministériel du 7 février 2011 relatif à l’application aux
pêcheurs professionnels en eau douce de l’arrêté du 31 janvier 2011 relatif à la mise en œuvre de
l’arrêt temporaire d’activité de la pêche à la civelle, en application de l’article 24-1-vii du règlement
(CE) no 1198/2006 du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la pêche conformément aux orien-
tations définies dans le plan général d’ajustement de l’effort de pêche (PGAEP).
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Les dispositions de la présente circulaire sont applicables à l’ensemble des départements métropo-
litains des façades mer du Nord, Manche et Atlantique.

L’article 33 alinéa 4 du règlement relatif au Fonds européen pour la pêche (FEP) (règlement [CE]
no 1198/2006 du 27 juillet 2006, cf. mesure 2.2 du Programme opérationnel français y relatif) prévoit
effectivement la possibilité d’un soutien aux arrêts temporaires de pêche dans les eaux intérieures
pour motif de reconstitution d’un stock, sous réserve de l’adoption d’un acte législatif communau-
taire y relatif. Cette condition est remplie par le règlement (CE) no 1100/2007 du Conseil du
18 septembre 2007 instituant des mesures de reconstitution du stock d’anguille européenne.

Ce dernier règlement impose l’élaboration d’un plan de gestion par chaque État membre : le plan
français a été dûment approuvé le 15 février 2010 par la Commission européenne et sa mise en
œuvre entraîne une réduction des possibilités de captures d’anguille (tous stades).

2. Plan de financement de la mesure

Cette mesure est financée à hauteur de 75 000 € au titre de la mesure d’arrêt temporaire dans le
cadre des articles 24-1-vii et 33 (alinéa 4) du règlement (CE) no 1198/2006 du 27 juillet 2006 relatif au
Fonds européen pour la pêche. FranceAgriMer, organisme de paiement intermédiaire, assure la
gestion de cette mesure. La contrepartie nationale est financée à hauteur de 300 000 € sur la ligne
« Arrêt temporaire et mesures de santé publique » du budget de FranceAgriMer suite à l’abondement
de celle-ci d’un même montant par transfert de crédits issus du budget du MEDDTL.

Les demandes sont examinées au fur et à mesure de leur date de dépôt, dans le cadre de cette
enveloppe globale.

3. Instruction des dossiers

3.1. Dossier de demande d’aide
Le dossier de demande comporte les volets 1, 2, 3 communs à toute demande d’aide déposée au

titre du Fonds européen pour la pêche, ainsi que le volet 4 spécifique à la mesure.
Le volet 4 comporte plusieurs documents :
– une fiche d’information générale (présence éventuelle d’un compagnon sur l’embarcation, pé-

riodes d’arrêt retenues...) ;
– une annexe qui doit être remplie dès le dépôt de la demande afin de vérifier l’éligibilité du

dossier et évaluer le montant de l’aide à verser ;
– les pièces complémentaires à joindre au dossier.
Le dossier est signé par le responsable de l’entreprise de pêche qui sollicite l’aide.
Les dossiers de demande d’aide sont déposés à la direction départementale des territoires et de la

mer (DDTM), dont relève le domicile professionnel du demandeur.

3.2. Instruction des demandes d’aides et de liquidation
À réception du dossier de demande d’aide, le service réceptionnaire (DDTM) délivre au demandeur

un accusé de réception après vérification de la complétude du dossier. Les dossiers de demande
d’aide sont préinstruits par le service réceptionnaire puis contrôlés selon la procédure décrite dans le
paragraphe contrôle.

La DDTM tient une comptabilité simple des dossiers reçus complets sous la forme d’un tableau de
bord tenu à jour qu’elle communique de façon hebdomadaire à la DEB et à la DPMA. Ce tableau de
bord comprend notamment le nombre de dossiers reçus complets, les périodes d’arrêt retenues et,
si possible, la perte économique calculée correspondante à chaque dossier.

Après réalisation de la totalité des arrêts, le bénéficiaire dépose un dossier de demande de liqui-
dation conformément à l’annexe II.

La DDTM procède au contrôle de la demande de liquidation selon la procédure décrite dans le
paragraphe contrôle. Les dossiers déposés et contrôlés sont transmis à FranceAgriMer. La DDTM
conserve les pièces sur lesquelles des contrôles ont été effectués et transmet à FranceAgriMer une
fiche récapitulant ces contrôles (modèle en annexe IV) ainsi qu’une copie visée et certifiée par ses
soins de la fiche de protocole de vérification de la présence de l’embarcation (apparaux et engins de
pêche inclus, démontés si possible) à l’emplacement exact désigné par le demandeur (annexe III),
et/ou d’un procès-verbal dressé par tout fonctionnaire ou agent habilité à rechercher et constater les
infractions à la police de la pêche en eau douce (en particulier ceux mentionnés à l’article L. 437-1 du
code de l’environnement) attestant que le demandeur respecte la suspension de son droit de pêche.

La saisie des dossiers dans PRESAGE est effectuée par FranceAgriMer.

3.3. Attribution des aides
FranceAgriMer établit l’arrêté attributif de l’aide et l’adresse au bénéficiaire, copie en est adressée

au service instructeur (DDTM).
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3.4. Paiement de l’aide
Le paiement intégral de l’aide au bénéficiaire (part FEP et part État membre) est assuré par Fran-

ceAgriMer après vérification de la conformité des dossiers qui lui sont soumis.
4. Contrôle

4.1. Suspension temporaire de la licence de pêche
en eau douce et notamment du timbre civelle

Au vu des calendriers d’arrêt, la DDTM s’assure d’une suspension temporaire de la licence de
pêche pour les dates concernées (détention de la licence par la DDTM) ; ces dates sont communi-
quées à l’ONEMA aux fins de contrôle du respect de cette suspension (lots ou lieux de pêche habi-
tuels qui doivent être déclarés).

4.2. Vérifications relatives à l’embarcation et/ou aux engins de pêche
Dans le dossier de demande d’aide, le responsable de l’entreprise de pêche, dont l’activité est

arrêtée temporairement, doit déclarer préalablement l’emplacement exact où l’embarcation
(apparaux et engins de pêche inclus) qu’il utilise est visible pendant toute la durée de suspension de
sa licence de pêche.

Les contrôles aléatoires permettant de vérifier la présence des embarcations ou engins de pêche
utilisés par le bénéficiaire peuvent s’appuyer sur les mesures suivantes :

– contrôle par la DDTM de la présence à l’emplacement exact désigné ;
– tout autre moyen de contrôle ou de preuve d’inactivité pendant les périodes indemnisées, en

particulier des procès-verbaux dressés par des agents de l’ONEMA.
L’annexe III constitue un exemple de rapport de contrôle.
En cas de litiges ou de doutes sur les déclarations de captures fournies par les demandeurs, la

DDTM pourra demander confirmation auprès de l’ONEMA.
4.3. Vérifications relatives à l’équipage

(aux éventuels compagnons)
Dans le cas où la présence d’un compagnon aurait été déclarée par le demandeur, la DDTM vérifie

l’exactitude des informations relatives à cette personne (qualifications professionnelles et techniques,
respect des dispositions applicables en matière de droit du travail dont la régularité de l’affiliation à
un régime de protection sociale).

Une vérification du contrat de travail permet de contrôler le nombre de jours d’indemnité auxquels
peut prétendre le compagnon. Ce nombre ne peut en aucun cas être supérieur au nombre de jours
d’arrêt d’activité de pêche.

Si le demandeur ne déclare aucun compagnon (cas le plus fréquent), la part dite de l’armement
(du demandeur) est égale à la perte économique calculée. S’il déclare au moins un compagnon, la
part dite de l’équipage est répartie à part égale entre le demandeur et le ou les compagnons.

4.4. Vérifications relatives à l’entreprise
Conformément aux lignes directrices communautaires concernant les aides d’État au sauvetage et

à la restructuration d’entreprises en difficulté (2004/C 244/02), les entreprises en difficulté ne sont pas
éligibles à l’aide à l’arrêt temporaire.

Les entreprises en situation de liquidation judiciaire ne sont, en aucun cas, éligibles.
Pour les autres cas, la notion d’entreprise en difficulté est à apprécier au regard de la définition

détaillée au paragraphe 2.1 des lignes directrices susmentionnées.
4.5. Vérifications relatives aux arrêts temporaire déjà indemnisés

FranceAgriMer tient à jour une comptabilité du nombre de jours d’arrêt temporaire indemnisés par
bénéficiaire dans le cadre de l’article 24-1-vii du règlement (CE) no 1198/2006 du 27 juillet 2006 relatif
au Fonds européen pour la pêche pendant la période de programmation, afin de vérifier que cette
durée cumulée n’excède pas six mois.

Fait le 8 février 2011.
Pour la ministre de l’écologie, du développement durable,

des transports et du logement et par délégation :
La directrice de l’eau et de la biodiversité,

O. GAUTHIER

Pour le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement

du territoire et par délégation :
Le directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture,

P. MAUGUIN



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 77.

. .

A N N E X E I



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 78.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 79.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 80.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 81.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 82.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 83.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 84.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 85.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 86.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 87.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 88.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 89.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 90.

. .

A N N E X E I I



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 91.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 92.

. .



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/6 du 10 avril 2011, Page 93.

. .

A N N E X E I I I

FICHE DU PROTOCOLE DE VÉRIFICATION

ARRÊT EFFECTIF DES NAVIRES INDEMNISÉS

Dans le cadre des mesures d’arrêt temporaire définies par l’arrêté du 7 février 2011

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER : ..............................

SERVICE : ..............................

DATE DE LA VÉRIFICATION : ..............................

PRÉSENCE DU NAVIRE
NOM DU NAVIRE No IMMATRICULATION PORT D’ARRÊT

temporaire déclaré
POSTE DE

stationnement déclaré
O/N

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

Fait le ................................ Visa :

À .....................................
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(1) Une copie visée et ceritfiée par la DDTM de cette fiche doit être transmise à FranceAgriMer.

A N N E X E I V

CONTRÔLES EFFECTUÉS PAR LA DDTM

Présence dans le dossier et validité des éléments suivants, et cohérence avec l’aide calculée
(pièces conservées par la DDTM).

Cocher les cases correspondant aux contrôles effectués :

Attestation d’absence d’impact sur l’environnement ................................................................................. �

Attestation de non-assujettissement à la TVA .............................................................................................. �

Copie de la publication de l’arrêté d’approbation de la convention constitutive, et convention
constitutive (si nécessaire) ....................................................................................................................................... �

Licence de pêche en eau douce, timbre « civelle » 2011 valides (CONAPPED) ................................ �

Rôle d’équipage, présence de compagnon(s) ............................................................................................... �

Vérification que les jours d’arrêts temporaires aidés sont effectués sur des jours de pêche autorisés
(si nécessaire) .............................................................................................................................................................. �

Dossier de demande – volet 4 (attestation du ou des compagnons qu’ils n’ont pas pris un autre
engagement ou exercé une autre activité rémunérée) .................................................................................. �

Copie des contrats de travail du ou des compagnons ............................................................................. �

Fiche de protocole de vérification de la présence de l’embarcation à l’emplacement désigné ... � (1)

Visa du DDTM
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